
ÉDUCATEUR 
de Handball
Titre à finalité professionnelle de niveau 4

 § Entraîneur territorial

  Contribuer à l’animation sportive de la structure
  Contribuer au fonctionnement de la structure
  Entraîner des adultes
  Entraîner des Jeunes

 § Animateur des pratiques socio-éducatives et sociétales
	 	 Animer	des	pratiques	sociales	(Hand’fit,	Hand’ensemble...)
	 	 Animer	des	pratiques	éducatives	(Baby-Hand,	Hand	1ers	pas,	Mini-Hand,	Hand	à	4)

 § Agent de développement sportif

 § Animateur / Développeur

 § Entraîneur / Éducateur / Animateur sportif

PUBLIC CONCERNÉ
Toute	personne	souhaitant	devenir	salarié(e)	d’une	

structure	associative,	d’un	club	sportif

DURÉE DE FORMATION
 Î 536 heures en centre de formation
 Î 406	heures	en	structure	d’alternance

PRÉ-REQUIS
 Î Être	âgé(e)	de	16	ans	révolus
 Î Être	licencié(e)	à	la	FFHANDBALL	tout	au	long	de	sa	formation
 Î Être	titulaire	du	PSC1	ou	AFPS	ou	équivalent	(brevet	de	secourisme)

EFFECTIFS
De	6	à	16	stagiaires.	FORMATION ACCESSIBLE POUR TOUS.

TARIF
 Î Apprentissage : prise en charge à 100 %	hors	frais	annexes	(restauration,	hébergement…)
 Î Hors apprentissage : 12 euros de l’heure avec financement possible

FINANCEMENT
AIDES POSSIBLES SUR LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 Î Une aide unique et degressive selon le nombre d’années 
 Î L’aide	ANS	Apprentissage
 Î Exonération de charges patronales et salariales
 ÎPrise en charge des coûts pédagogiques de la formation

AIDES POSSIBLES SUR LES EMPLOIS SPORTIFS (éléments de la note d’orientation 2022)

CONTACT PÉDAGOGIQUE
Clément ROLLET
		07	67	26	93	13

 5700000.crollet@ffhandball.net

CONTACT ADMINISTRATIF
Angélique BÈVE

		03	20	10	95	00	/	07	66	29	41	73
 5700000.formation@ffhandball.net

CONTACT FINANCEMENT
Marion CLARISSE
		06	89	12	82	08

		5700000.mclarisse@ffhandball.net

2 MENTIONS

MÉTIERS VISÉS

Le TFP Éducateur de Handball répond aux obligations de l’article L212-1 du code du sport et permet à son détenteur 
d’exercer des fonctions d’encadrement du handball contre rémunération. Ces  certifications  sont  reconnues  au  RNCP  
de  niveau  IV  selon la nomenclature française.



 § 16 mois de formation

Plus d’infos en cliquant sur ce bouton Financements possibles§

La	certification	qualité	a	été	délivrée	au 
titre de la catégorie d’action suivante :  

ACTIONS DE FORMATION

http://www.hb-hautsdefrance.com/formation/financer-sa-formation/

